
Pôle Proximité Citoyenneté Culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction Musées et Patrimoine

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2024_276
SÉANCE DU 13 NOVEMBRE 2024

07 - ORGANISATION DE VISITES GUIDÉES SUR CHERBOURG-EN-
COTENTIN – CONTRAT DE PRESTATIONS INTÉGRÉES POUR UNE

MISSION D’ANIMATION – PRÉSENTATION DU RAPPORT DU
DÉLÉGATAIRE – ANNÉE 2023

Par  délibération  du  conseil  municipal  de  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  N°DEL2023_349  du  6
décembre 2023, a autorisé Monsieur le Maire à signer  un contrat de prestations intégrées pour une
mission d’animation portant  sur  l’organisation  de visites  guidées  sur  la  commune de Cherbourg-en-
Cotentin avec la SPL de développement touristique du Cotentin, pour la période du 1er janvier 2024 au
31 décembre 2029.

Pour rappel, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin est actionnaire de la SPL et peut, à ce titre, la solliciter
pour des actions et prestations ciblées sur son territoire.

Ce contrat a pour objet la mise en œuvre des visites guidées afin de mettre en valeur le  patrimoine et
l’histoire  de  la  Ville.  Ces  visites  sont  organisées  annuellement  et  sont  réalisées  par  des  guides
conférenciers.

L’organisation des visites guidées se compose de :

- visite dite classique d’1h30,
- visite dite balade de plus de 2h (randonnée pédestre ou cycliste),
- visite dite ludique ou décalée (format jeu, atelier ou enquête),
-  visite  ou  animation  gratuite :  16  visites  gratuites  sont  programmées  en  2024,  à  l’occasion  des
dispositifs nationaux ou locaux visant à la diffusion de la culture au plus grand nombre.

La Ville octroie à la SPL pour la mise en œuvre des visites guidées une subvention de 11 056€ par an, sur
la ligne budgétaire n° 45 961.

Vu l’article L 3131-5 du Code de la commande publique, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L1411-3,
Considérant le rapport annuel du délégataire transmis le 27 septembre 2024 ci-annexé (rapport complet
de 2023 et rapport partiel de 2024),

Le conseil municipal est invité à prendre acte de la présentation du rapport du délégataire pour l’exercice
2023/2024, étant précisé qu’une présentation a été effectuée en Commission Consultative des Services
Publics Locaux (CCSPL) le 22 octobre 2024.



Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°  4  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  a  pris
connaissance du rapport présenté.

Heure de vote : 17h39 Nombre de votants : 51

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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